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MAIRIE DU BUGUE 
1, place de l’Hôtel de Ville  
24260 LE BUGUE 
 : 05.53.02.75.80  
 : mairie@lebugue.fr 
 : www.lebugue.fr  

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

CFU 2025 

 

 

 

 

Le compte financier unique est soumis, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête 

définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

 

D’un point de vue comptable, le compte financier unique se présente en deux parties, une section 

de fonctionnement et une section d’investissement. Contrairement à un budget qui doit être 

équilibré (dépenses =recettes pour chaque section), le compte financier unique fait ressortir des 

écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les 

résultats de l’exercice. 

 

 

 I -CFU  COMMUNAL  

Le Budget d’une commune se structure en deux sections distinctes : 

1- La section de fonctionnement qui correspond à la gestion des affaires courantes de la 

Collectivité. Elle regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, 

l’entretien et les consommations fluides des bâtiments communaux, les achats de 

matières premières, et de fournitures, les prestations de services effectuées, les 

subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

 

• Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux impôts locaux, aux 

sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantines, …..) et aux 

dotations versées par l’Etat.  
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II  - FONCTIONNEMENT  

Il permet à la Collectivité d’assurer le quotidien. La section de fonctionnement regroupe 

l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des 

services communaux. 

 

1- Dépenses  

 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) sont des dépenses qui correspondent à une 

véritable sortie d’argent pour la Collectivité, contrairement aux opérations d’ordre. 

2025/2024  nous pouvons constater une augmentation des dépenses réelles  de fonctionnement 

de    2.74 % (79 750.46  €) 

 

Chapitre 11 : charges à caractère général certains articles de dépenses  

• 60612 électricité : il est constaté une baisse de la dépense par rapport à 2024 soit 

14 396.08 € correspondant à -7.59 % . Une baisse du prix du kwa de 13 % avait été 

annoncé au moment du vote du budget sur 2025 sur le prix de l’électricité expliquant ainsi 

le montant de cette baisse ; 

Il est à noter cependant une hausse de 18 % sur l’éclairage public. Le montant de la 

dépense sur ce poste est en 2025 de 54 417.23 € contre 43 885.39 € pour 2024. 

 

• 60621 Combustibles : hausse de 7.77 % soit + 2997.57 € est caractérisée essentiellement 

par une augmentation du prix de la tonne de gaz (2031.29 € en 2025 – 1983.83 € 2024) et 

une augmentation de la consommation essentiellement sur le site du groupe scolaire 

 

Dépenses de fonctionnement     

Chapitre Libellé 

2024 2025 répartition Evolution 

CFU BP+DM CFU 
% dép. 
réelles 

CFU 
24/CFU 

25 

C011 Charges à caractère général 1 011 101,87 1 181 698,80 1 012 296,47 33,803% 0,12% 

C012 
Charges de personnel et frais 
assimilés 

1 529 462,87 1 604 466,00 1 596 156,24 53,299% 4,36% 

C014 Atténuation de produits  - - -   

C065 
Autres charges de gestion 
courante 

309 431,57 332 212,00 325 543,67 10,871% 5,21% 

C066 Charges financières 62 753,05 60 388,20 60 387,45 2,016% -3,77% 
C067 Charges exceptionnelles 2 160,15 2 500,00 21,14 0,001% -99,02% 
C068 Provisions 57,00 1 500,00 312,00 0,010% 447,37% 

Total des dépenses réelles    2 914 966,51          3 182 765,00    2 994 716,97  1 2,74% 

C023 
Virement à la section 
d'investissement 

- 1 128 704,21 -   

C042 
Opérations d'ordre transferts 
entre sections 

46 669,00 92 130,00 110 970,90  137,78% 

Total des dépenses d'ordre 46 669,00 1 220 834,21 110 970,90  137,78% 

TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

2 961 635,51 4 403 599,21 3 105 687,87  4,86% 
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• 60622 Carburant : baisse de 16.40 % soit – 4048.63 € essentiellement dû à la baisse du 

prix du carburant sur 2025 avec une légère baisse de la consommation (-2374 litres)  

Moyenne GNR 2025 1.24 €/ 2024 Moyenne  1.27 € – GAZOLE  2025 1.62 €/ 2024 1.70 – 

SP 98 2025 1.75 €/ 2024 1.87 € 

 

• 60636  Vêtements de travail : hausse de 33.18 %  soit + 1572 € s’expliquant 

essentiellement par le renouvellement des EPI et notamment l’achat de plusieurs blouses 

et  renouvellement des chaussures pour les agents intervenant au restaurant scolaire et 

des salles municipales 

 

Article 611 Contrats de prestations de services : comprenant la facturation cantine par 

l’EHPAD. Cette augmentation   s’explique par l’augmentation du prix du repas facturé à la 

Commune par la Maison de Retraite : Janvier 2025 : 4.70 €/ Janvier 2024 : 4.62 € - le prix 

du repas facturé par la Commune aux familles  varie de 3.00 € à 3.02 € selon le quotient 

familial et pour les adultes  6.14 € - Une augmentation des tarifs par la commune a été 

appliquée à compter de la rentrée de septembre selon les termes de la délibération 

D2025-40 3.10 € ou  3.12 € /enfant selon le quotient familial et 6.34 € adultes. 

 

• 61551 Matériel roulant : sur l’année 2025, les vidanges des véhicules ont été effectuées 

pour certains par le service technique pouvant expliquer en partie cette baisse de       

13.71 % 

 

• Articles 6161 - 6168  

Primes d’assurances multirisques et autres :  prise en compte du bâtiment de  la nouvelle 

gendarmerie avec une surface d’assurance plus importante  sur l’année entière 

Prime d’assurance flotte automobile en légère augmentation  (+ 597.55 €) –  

Comprend également le contrat assurances statutaires avec un nouveau contrat signé en 

2025 constatant une augmentation sur les différents risques assurés maladie ordinaire, 

accident du travail, maladie professionnelle, capital décès, longue maladie, maladie 

longue durée, mi-temps thérapeutique soit 7.98 %  au lieu de 5.76 % sur le précédent 

contrat. 

 

Article 612 : assurance dommage ouvrage : un complément de 8 254.40 € a été payée 

pour régulariser le montant de la prime initiale demandée dans le cadre des travaux de la 

construction de la nouvelle gendarmerie. Le solde de la prime  s’établit selon le montant 

global de l’opération réalisée. 

  

• Article 6227  Frais d’actes et de contentieux Cabinet d’avocat Bordeaux  il s’agit des frais 

en lien avec les dossiers en cours.  

 

• Article 6261 : frais d’affranchissement : il est constaté une baisse de 855.14 € par rapport 

à 2024, pouvant s’expliquer  en partie par un envoi plus important de courrier de manière 

dématérialisée – Un rappel d’inscription au plan d’alerte d’urgence avait été fait en 2024 
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par envoi postal.  Aucune commande de consommable n’a été effectuée pour la machine 

à affranchir 

 

• Article 6284 SMD3 :  la hausse s’explique essentiellement par la facturation du litrage des 

recyclables au coût de  0.059 € par litre  en 2025. La quantité des sacs noirs  a diminué en 

2025 essentiellement dû à un renforcement de la qualité du tri, et de l’utilisation du 

composteur. Il subsiste toutefois un décalage dans la facturation annuelle (paiement du 

dernier trimestre 2024 et 1er semestre 2025) 

chapitre 12 : dépenses de personnel  

Constat d’une augmentation de 39 169 € par rapport à 2024 soit une augmentation de 4.36 % 

Les charges du personnel représentent 53.29 % des dépenses réelles de fonctionnement 

(52.46%  en 2024). 

 

Coût des évolutions de la masse  salariale liées : 

✓ Article 64111 Rémunérations des agents titulaires : 5 agents titularisés en cours d’année 

2024 pour une année complète en 2025 

5 Agents ont bénéficié d’un avancement de grade  et 17 agents ont eu un avancement 

d’échelon – Il faut également prendre en compte l’évolution du RI pour certains 

agents   

Il est toutefois constaté une légère baisse d’heures supplémentaires due 

essentiellement au fait qu’il n’y a pas eu de permanence élections sur l’année 

 

✓ Article 64 131 Rémunérations des agents contractuels : il est constaté une augmentation 

dû essentiellement à l’évolution de l’indice de base, de l’augmentation du SMIC  

(novembre 2024 de 11.65 € à 11.88 €) et  des remplacements en raison d’arrêts maladie  

(notamment d’arrêt long) et de la prise en compte d’un congé maternité sur la fin de 

l’année 2025. Pour ce type de contrat sont également versés les congés payés et les 

indemnités de fin de contrat. 

 

✓ CHARGES : évolution des charges patronales importantes : 

 

Charges patronales  2024 2025 

Maladie maternité  8.88 % 9.88 % 

CNRACL  31.65 % 34.65 % 

 

Le montant d’augmentation pour la CNRACL est + 31 282 € et pour la maladie maternité 

+ 8 925 € 

Pour les non-titulaires : le montant d’augmentation des charges s’élève à + 9320 € 

 

Année 2021 2022 2023 2024 2025 
Charges de personnels 1 367 602  1 460 707  1 486 900  1 529 463  1 596 157  
Répartition % des dépenses réelles 55,24% 53,13% 53,16% 52,47% 53,29 % 
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Chapitre 065 : Autres charges de gestion courante comprend les indemnités des élus, la 

contribution au service incendie () et contribution diverses SIVOM, SDE et les subventions aux 

associations pour un montant de 77 600.00 €. 

 

Chapitre 066 : charges financières  intérêts des emprunts pour 60 387.45 € 

 

2- Recettes  

Les recettes réelles de fonctionnement (RRF) sont des recettes qui correspondent à une 

véritable entrée d’argent pour la collectivité. On les différencie des opérations d’ordre qui ne 

sont qu’un jeu d’écritures internes au budget  

 

Augmentation des recettes réelles  de fonctionnement de + 3.39% par rapport à 2024                            

(=+ 123 739.99 €) 

 

070 : il s’agit des redevances perçues par la Commune comme la cantine, la régie horodateur, 

location de salles  

Des remboursements des annuités d’emprunts par MSA services …. 
 

Chapitre Libellé 

2024 2025 
répartition 

CFU25 
évolution 

CFU BP+DM CFU 
% recette 

réelles 
CFU24/CFU25 

C70 
Produits de services, 
du domaine et 
ventes 

      152 589,34          154 100,00         164 243,42  4,347% 7,64% 

C73 Impôts et taxes    2 680 841,24       2 661 324,00      2 681 144,75  70,956% 0,01% 

C74 
Dotations et 
participations 

      645 388,80          682 228,73         696 228,67  18,425% 7,88% 

C75 
Autres produits de 
gestion courante 

      158 740,25          139 900,00         202 059,18      

C76 Produits financiers               124,09                    40,00                 114,99      

C77 Produits spécifiques         17 199,18               3 000,00           33 773,66  0,894% 96,37% 

C78 
Reprise sur 
amortissements et 
provisions 

                      -                 1 500,00                 481,00      

C013 
Atténuation de 
charges 

                      -                             -                   577,22  0,015%   

Total des recettes réelles    3 654 882,90       3 642 092,73      3 778 622,89  1 3,39% 

002 
Résultat de 
fonctionnement 
reporté 

                      -            731 506,48                          -        

C042 
Opération d'ordre 
transferts entre 
sections 

        19 195,24             30 000,00           19 618,85    2,21% 

TOTAL DES RECTETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

   3 674 078,14      4 403 599,21     3 798 241,74  3,38% 
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073 : impôts et taxes : les taux des impôts communaux sont restés inchangés 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :  52,23 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :114,46 % 
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres 
  locaux meublés non affectés à l’habitation principale (THRS) :  14,75 % 

L’évolution du produit de ces taxes est due à la revalorisation nationale des bases des propriétés 

bâties et non bâties, le taux des impôts restant inchangé. 

Pour rappel, l’attribution de la compensation reversée par la CCVH est de 532 532 €uros. 

 

074 : dotations et participations – il s’agit des dotations versées par l’Etat et des participations 

des autres collectivités et partenaires de la Commune  

Les dotations  pour 2025 s’élèvent à  696 228.67 € € (+ 7.88 %) 

La dotation globale de fonctionnement se décompose comme suit en 2025 : 

Dotations 2024 2025 
Dotation forfaitaire 230 412.00 226 720.00 
Dotation de solidarité rurale (DSR) 307 817.00 337 921.00 
Dotation nationale de péréquation (DNP) 31 510.00 33 958.00 
TOTAL 569 739.00 598 599.00 

 

70846 : comprend le remboursement des frais du personnel mis à disposition sur le temps de 

garderie auprès de la CCVH +  le remboursement des frais d’entretien de l’aire des gens de voyage 

par la CCVH selon convention 

 

70848 : Remboursement par l’Office de Tourisme du personnel mis à disposition pour assurer 

l’entretien de leur local et remboursement par le CIAS des frais d’entretien espaces verts réalisés 

par les services communaux  

 

075 : Autres produits de gestions courante  comprend les revenus des immeubles  

75 888 : remboursement des indemnités journalières des agents territoriaux et indemnités de 

sinistres 

 

Article 752 129 736.33 € (2025) – 111 239.47   € (2024) soit + 18 496.86  €. Location d’un local à 

l’ancienne trésorerie sur 1 mois ½ (645.26 €), location des salles des fêtes pour 2952 € et loyers 

de la nouvelle gendarmerie perçues sur une année entière (+19 931.98 €) 

 

077 : produits des cessions de terrain et de matériel  

75888 Excédent MSA Services 2024 : 12 300 € 

III – SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement est liée aux projets de la Commune à moyen ou long terme. 
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Il regroupe toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 

patrimoine de la Collectivité. Il s’agit des acquisitions, constructions, de mobilier, de matériel, 

d’informatique, d’études,  et de travaux  

Et d’autre part les recettes dites patrimoniales (taxe d’aménagement …) et les subventions 

d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissement. 

1- Dépenses d’investissement  
Les dépenses d’investissement par opération sont les suivantes  
 
 

Chapitre 
Libellé 

2024 2025 

Opération  CFU  BP+DM CFU RAR 

O160 TERRAINS             1 830,62         10 769,38          1 590,00                     -    
O173 VOIRIE          220 495,83       503 000,88    443 442,19          59 558,69  

O198 
TRAVAUX BATIMENTS 
COMMUNAUX 

           64 358,36         60 000,00        34 371,90            2 427,90  

O205 BAT. SERVICES TECHNIQUES                       -           24 500,00                   -                       -    

O209 ECOLES            21 529,12         56 500,00   4 291,19              500,00  

O215 PISCINE                       -           10 000,00                   -              5 040,00  

O217 MAIRIE             3 459,26       263 287,12        86 890,81          49 000,00  
O223 SALLE E. LEROY             4 365,05          3 729,00          3 729,00                     -    

O224 SPORTS DIVERS             7 287,24         21 800,00          5 272,12                     -    

O226 PORTE VEZERE             8 068,80         22 000,00                   -              2 000,00  

O231 GENDARMERIE          566 518,74         64 286,35        63 163,32              500,00  
O233 CENTRE BOURG                       -         

O234 OPERATIONS DIVERSES            91 270,11       354 642,36      101 341,60        191 520,92  

O235 RENOVATION QUAI VEZERE                       -                      -                     -                       -    

O236 PRES DE LA VEZERE                       -           37 420,00        27 189,98              230,00  
O238 AMELIORATION LOGEMENTS             4 339,00         12 000,00          2 000,00            2 000,00  

O240 AMENAGEMENT CONTAINERS                       -               500,00            500,00                     -    

O241 AVENUE DE LA GARE          470 825,27       657 039,00      597 137,13          56 680,80  

O242 TRAVAUX PARKING COLLEGE            21 650,29                    -                     -                       -    
O243 MAISON MEDICALE            11 626,17       242 979,18        34 802,50        116 721,72  

O245 AIRE CAMPING-CAR                        -           77 488,60            205,99          77 240,96  

TOTAL DES OPERATIONS 1 497 623,86    2 421 941,87   1 405 927,73        563 420,99  

C040 
Opérations ordre transferts entre 
sections  

   19 195,24         30 000,00        19 618,85    

C041 Opérations patrimoniales           222 563,55       156 063,26      156 063,26    

C10 
Dotations fonds divers et 
réserves 

                      -               500,00                   -      

C16 Emprunts et dettes assimilées          204 446,84       204 497,00      204 496,05    

C27 
Autres immobilisations 
financières  

               810,00          1 000,00                   -      

TOTAL CHAPITRES          447 015,63       392 060,26      380 178,16                     -    

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1 944 639,49 2 814 002,13 1 786 105,89 563 420,99 

   
   

  
 Evolution CFU24/CFU25 : -8,15% 

  
 CFU 2025 + RAR 2025 :    2 349 526,88  

Parmi les dépenses 2025, on peut noter : 

- Travaux de voirie Marché accord-cadre à bons de commande 
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Réalisation pour un montant de 361 662.18 €  

• Aire de camping-car : 161 928.42 € 

• Allée Paul Jean Souriau 

Phases 1/2/3 : 73 148.00 € 

• Chemin de  la Tuilerie 

• Rampe d’accès ancienne trésorerie 

• Route de la Bessade  

• Pont de Sautereau 

• Boutenègre 

• La Bessade  

Dans cette opération, se trouve également des travaux de signalisation …. 

 

- Travaux bâtiments publics (opération 198) 

• Changement des menuiseries Maison de la Vie Sauvage 

• Plusieurs travaux en régie par le Service technique sur des bâtiments communaux 

(travaux vestiaires Service technique – travaux toilettes – travaux archives) 

 

- Mairie opération 217  

• Travaux réfection toiture mairie 

-  

- Gendarmerie opération 231 

• Solde travaux et honoraires maitrise d’œuvre, bureau de contrôle, sps 

Les RAR de 500  € concerne l’intervention d’une société pour le contrôle de 

perméabilité à l’air 

 

- Près de la Vézère opération 236 

• Jeux Près de la Vézère  27 189.98 € 

 

- Maison Médicale Opération 243  

CFU :  34 802.50 € TTC  

• Dépenses assistance à maitrise d’ouvrage  11 760 € TTC 

•  Autres dépenses  études de sol, insertion annonce marché public pour maitrise 

d’œuvre, étude de sol, travaux divers de réparation (Bouscasse, ….) 23 042.50 € 

TTC 

RAR - 116 721.72 € TTC  

• Maitrise d’œuvre    84 656.09 € HT – 101 587.32 € TTC  

• SPS   2 562. 00 € HT – 3 074.40 € TTC 

• Bureau de contrôle 7 550 € HT –  9 060 € TTC 

Travaux en régie :                             3 000 € TTC  
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- Avenue de la Gare OPERATION A REPOINTER / RAPPORT AU RAR  

Lot 1 COLAS  855 309.30 € HT 1 026 371.16 € TTC 

Lot 2 ESPACES VERTS     28 599.34 € HT      34 319.45 € TTC   

Maitrise d’œuvre     64 333.25 € HT      77 199.90 € TTC 

SPS       2 345.00 € HT 2 814.00 € TTC  

TOTAL  950 586.89€ HT   1 140 704.27 € TTC  

 
- Opérations diverses  Opération  234 

Travaux d’éclairage public Route de la Gare, modernisation, réseau fibre route de la Gare, installation 
d’une borne incendie à la Cluze  

C16 Emprunts et dettes assimilés : le remboursement du capital de la dette  est de 

204 496.05 € € en 2025 contre 204 446.84 € en 2024   

 

Le profil de la dette est le suivant : 
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2- Recettes d’investissement  

Dans la 1ère partie du tableau,  il s’agit des subventions versées dans le cadre des opérations de 
travaux : 
 
Chapitre 

Libellé 
2024 2025 

Opération CFU BP+DM CFU RAR 

O160 TERRAINS  22 878,00 - - - 

O173 TRAVAUX DE VOIRIE  11 595,00 145 114,63 209 760,00 2 554,63 

O209 ECOLE  22 459,90 - - - 

O217 MAIRIE  - 19 113,83 19 113,83 - 

O231 GENDARMERIE  90 533,33 279 280,50 142 678,87 136 602,41 

O234 OPERATIONS DIVERSES  24 938,75 17 998,75 10 412,50 7 586,25 

O241 AVENUE DE LA GARE  76 950,00 179 550,00 128 250,00 51 300,00 

O243 MAISON MEDICALE  - 89 730,26 36,98 89 730,26 

TOTAL DES OPERATIONS 249 354,98 730 787,97 510 252,18 287 773,55 

C001 Résultat reporté ou anticipé - 255 816,77 -  

C021 
Virement de la section de 
fonctionnement 

- 1 128 704,21 -  

C040 
Opération ordre de transfert entre 
sections 

46 669,00 92 130,00 110 970,90  

C041 Opérations patrimoniales  222 563,55 156 063,26 156 063,26  

C10 Dotations fonds divers et réserves 882 279,90 599 237,21 601 285,85  

C16 Emprunts et dettes assimilées 466,83 - -  

C27 Autres immobilisations financières 1 734,00 - -  

TOTAL CHAPITRES 1 153 713,28 2 231 951,45 868 320,01 - 

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 1 403 068,26 2 962 739,42 1 378 572,19 287 773,55 

   Évolution CFU24/CFU25 : -1,75% 

 

-  Opération 173 Voirie 

• Subvention Adour Garonne Place Marckolsheim  22 560 € 

• Fonds de concours Vélo Route CCVH                       20 000 € 

• Amende de police              47 200 € 

• Prêt                120 000 € 

• RAR Subvention installation caméras                2 554.63 € 

Supplémentaires  

 

-  Opération 217   

• Mairie subvention DETR toiture                            19 113.83 € 

 

-  Opération 231 

• Gendarmerie perçu     DETR                              142 678.87 €   

• Gendarmerie RAR  Conseil Départemental    136 602.41 € RAR  

Pour informations, total des subventions à cette opération exercices tout 

confondu : 
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DETR        600 881.78  

Conseil Départemental         232 752.90 

Ministère         271 600.00 

Fonds de concours CCVH        150 000.00 

TOTAL       1 255 234.68 

      

- Opération  234 

• Solde modernisation travaux éclairage public 2023 : 10 412.50 €  

(total de 11 751.25 €) 

 

- Opération 241 Avenue de la Gare 

• Somme perçue en  2025 : 128 250 € 

• Total perçue depuis  

L’ouverture de l’opération 205 200 € 

RAR                                           51 300 € 

 

 

 

- Opération 243 Maison Médicale  

• Solde achat Maison Médicale (reversement du notaire)  36.98 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DETR 256 500.00 
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V- RESULTAT DE CLOTURE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE FINANCIERE 2025      

      
Agrégats (en €) / ratios financiers 
(en %) 2021 2022 2023 2024 2025 

Charges de fonctionnement CAF 2 475 913  2 749 147  2 796 946  2 914 910   2 994 717  
Charges de personnels 1 367 602  1 460 707  1 486 900  1 529 463  1 596 157  
Rigidité des charges 47% 47% 48% 47% 49% 
Produits de fonctionnement CAF 3 238 289  3 427 020   3 512 057  3 661 720  3 778 623  
CAF Brute 762 376  677 873   715 111  746 810  783 906  
CAF Nette 577 787  402 040  421 516  542 364  579 410  
Taux de CAF 24% 20% 20% 20% 21% 
DGF montant total 496 594  504 916  538 389  569 739  598 599  
dont Dotation forfaitaire  235 709   229 866  230 368  230 412   226 720  
Encours de la dette 2 222 819  2 913 086  2 769 492  2 564 945  2 480 449  
Capacité de désendettement (en 
années) 3  4   4  3  3  
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